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------------
Séance du 29 mars 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 20

Votants : 25
L’an deux mil sept, le vingt neuf mars

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2007

OBJET : Vote des subventions aux associations (article 6574)


Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, MM. DUDA,BULGARELLI, Mmes MANSON, COMTE M.M.  HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, M. PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE

Pouvoirs : 

M. DITAC a donné pouvoir à Mme. COMTE

M. DURIEU a donné pouvoir à M. DUPONT

M. SOEUR a donné pouvoir à M. CLET

Mme. MICHAUD a donné pouvoir à M. ABADIE

Mme COULET a donné pouvoir à M. ROCHE

Absents : Mmes REBY, ESTRUCH 

Secrétaire de séance : Mme JACOB


------------------

Publiée le 12 avril 2007

-----------------

Madame BOUDON, Maire Adjoint,  propose au Conseil de maintenir la dotation globale aux associations sportives et culturelles à leur niveau de 2006.

Les dotations sont réparties selon les critères qui ont été votés par le Conseil Municipal. Les critères d’attribution sont appliqués pour la huitième année. 

Les critères sont au nombre de quatre pour les associations socioculturelles et de sept pour les associations sportives.

Les associations qui ne répondent pas aux critères traditionnels notamment en raison de leur objet (amicale du personnel, course annuelle du 1er mai, classes,…) ou d’un partenariat particulier (sur deux notes, livre du centenaire) sont regroupées dans un tableau à part. La dotation à ces associations est également maintenue pour 2007.

Les dossiers de demandes de subventions ont été très bien remplis cette année en terme de contenu et de respect des délais.

Pour les associations socioculturelles, la dotation s’élève à 7 726,56 Euros. 

Pour les associations sportives, la dotation s’élève à 23 111,09 Euros. 

Les efforts importants faits en direction des associations (mise à disposition de locaux et de matériel, personnel municipal, travaux de reprographie) sont maintenus cette année. 

L’association « sur deux notes » fait l’objet d’une convention de partenariat votée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 28 septembre 2006. Les modalités du calcul de la subvention y sont précisées ; la subvention est composée d’une part « enseignement » et une part « fonctionnement ». 

Le coût global annuel pour la ville est pour 2006-2007 :

11h15 heures d’enseignement
19 802,52 Euros 

subvention de fonctionnement
22 130,18 Euros

TOTAL subvention 2007
41 932,70 Euros

Quatre nouvelles subventions sont proposées :

· Une subvention de 800 E pour l’association « Courir ensemble » au titre de l’opération « Sénégazelle »,

· Une subvention de 1000 E à l’association gérant la pépinière d’entreprises à Rillieux  la Pape,

· Une subvention de 1000 E à l’association PERICA dont les missions sont les suivantes :

·  Fédérer l'ensemble des entreprises du plateau de Rillieux-Caluire-Sathonay 

· Information et communication sur tous les évènements économiques du plateau

· Rassembler les PME-PMI autour d'actions communes

· Instaurer une convivialité entre chefs d'entreprises par des rencontres mensuelles : déjeuners, conférences, visites d'entreprises, et développer les relations commerciales

·  Représenter les entreprises auprès des municipalités et des collectivités locales 

· Relations suivies avec les collectivités locales : Mairies, Grand Lyon, Chambre de Commerce et d'Industrie de Lyon

· Consultation dans la requalification de la zone : signalétique, voirie, espaces verts... Initiateur et correspondant du Grand Lyon dans l'action de requalification.

· Intégrer la vie des entreprises dans l'environnement local

· Adhésion à la Fédération des Associations d'Entreprises de zones d'activités du Rhône 

·  Développer le parc d'activités 

· Favoriser les échanges commerciaux entre acteurs économiques locaux

· Participer aux opérations en faveur de l'emploi : insertion de jeunes en difficulté, parrainages, tutorat de créateurs, travail avec les missions locales,…

· Faciliter l'implantation de nouvelles entreprises : participation active à la requalification de la zone industrielle et à ses accès autoroutiers

·  Promouvoir l'association pour son développement 

· ·> Liste des entreprises

· ·> Journal interne PERIC'INFO

· ·> Plaquette PERICA

· ·> Site web

· ·> Manifestations en partenariat avec Les Entrepreneurs et les Collectivités Locales

· Une subvention de 6000 E à l’association Sath’na à titre d’avance dans le cadre de l’édition du livre du centenaire de Sathonay conformément à la convention tripartite passée entre l’association et les communes de Sathonay-Camp et Sathonay-Village, visée par le conseil Municipal dans sa séance du 13 décembre 2006 et signée par les Maires des deux communes.

Le total des subventions pour 2007 est le suivant :

TOTAL DES SUBVENTIONS
EUROS

SPORT
23 111,09

CULTURE ("sur deux notes" compris)
49 659,28

DIVERS
28 266,81

TOTAL GENERAL
101 037,18

Subventions aux associations sportives :

ASSOCIATIONS
MONTANT (en euros)

Olympic Sathonay foot
5 781,14

Olympic Sathonay basket
4 066,23

Entente sportive de Sathonay-Camp
4 592,66

Amicale pétanque de Sathonay-Camp
1 312,48

Tennis club de Sathonay-Camp
4 679,29

Courir ensemble
1 074,50

Kick boxing
1 604,79

· Subventions aux associations socio-culturelles :

ASSOCIATIONS
MONTANT (en euros)

Esquisse
1 506,96

Amicale philatélique de Sathonay-Camp
704,31

Sathonay-Loisirs
1 789,21

Sath’na
924,02

MIPS
1 076,25

Créa’sath
1 074,81

Echec et Mat
651,02


* Autres subventions : 

ASSOCIATIONS
MONTANT (en euros)

 Courir ensemble 1er mai
1 740,00

Sou des écoles laïques
4 440,00

Sath'na convention livre du centenaire
6 000,00

Anciens combattants
210,00

Courir ensemble Gazelle 2007
800,00

Amicale du personnel communal
10 000,00

Cathy Show
646,81

Association des classes en 7
410,00

 Amicale des sapeurs pompiers
320,00

Bibliothèque de prêt
300,00

Médailles militaires
210,00

Pépinière d'entreprise
1 000,00

Association Périca
1 000,00

Bella Italia
160,00

A.E.P
1 030,00

L'imputation budgétaire concernant le CCAS se fera à l'article 65 756.

ORGANISME D'INTERET GENERAL
MONTANT (en euros)

CCAS
76 000,00

Il est demandé au Conseil Municipal de voter les subventions aux associations et au Centre communal d'action sociale. Mme Manson n'a pas pris part au vote de l'association pour laquelle elle est présidente. (Amicale Philatélique de Sathonay-Camp)

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Madame Boudon, et après en avoir délibéré,

· Approuve à l'unanimité les montants des subventions, accordés aux associations, et dit que ces crédits seront inscrits à l’article 6574

· Approuve à l'unanimité le montant de la subvention accordé au CCAS, et dit que ces crédits seront inscrits à l’article 65736

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 12 avril 2006







Le Maire, Pierre ABADIE

